
CONSEIL DES COMMISSAIRES 
Commission scolaire New Frontiers 

 

Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission scolaire New Frontiers  
tenue dans la bibliothèque de l'école secondaire régionale Howard S. Billings, 210 McLeod, Châteauguay, Québec, le 
mardi 4 juin 2024, à 19 heures, et à laquelle étaient présents les commissaires suivants, représentant le quorum du 
Conseil des commissaires : 
 

• John Ryan, président 

• Raymond Ledoux, vice-président, circonscription électorale no 1 

• Lina Chouinard, circonscription électorale no 3 

• Kenneth Crockett, circonscription électorale no 4 

• Barbara Ednie, circonscription électorale no 9 

• Lorne Ferguson, commissaire représentant les parents, niveau primaire 

• Jennifer Largan, commissaire représentant les parents 

• Dianne McKell Eastwood, circonscription électorale no 7 

• Connor Stacey, circonscription électorale no 10 

• Peter Stuckey, circonscription électorale no 8 

• Karin Van Droffelaar, circonscription électorale no 2 

• Brenda Bourdeau, commissaire représentant le Comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves 
en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, est arrivée à 19h05 

• Abdul Pirani, circonscription électorale no 6, arrive à 19h05 

• Caleigh Saucier, commissaire représentant les parents, niveau secondaire, rejoint par le biais de Teams à 19h19 
 

Absent : 

• Joy Thomas, circonscription électorale no 5, avec regrets 
 

Également présents : 

• Mike Helm, directeur général 

• Joyce Donohue, directrice générale adjointe et secrétaire générale 

• Kara Johnstone, directrice des systèmes et des technologies de l'information, directrice des services éducatifs par 
intérim 

• Chantal Martin, directrice de la formation continue 

• Cuthbert McIntyre, directeur des ressources humaines 

• Terence Savoie, directeur des services financiers, directeur des ressources matérielles par intérim et représentant 
de la NFAA 

• Luisa Benvenuti, gérante des services administratifs & communications 

• Bonnie Gilmour, présidente de la section locale 576 du SEPB, par le biais de Teams 

• Membre du public, Kimberley Payne, parent à l’école secondaire HSB 
 
Appel à l'ordre et remarques d’ouverture 
Le président ouvre cette 347ème séance à 19h02 et souhaite la bienvenue aux membres, y compris à la présidente du 
SEPB, Mme B. Gilmour, qui est présente par le biais de Teams. Le président félicite également M. Helm pour son premier 
anniversaire en tant que directeur général. M. T. Savoie est reconnu comme représentant de la NFAA. 
 
Déclaration de reconnaissance 
La commissaire K. Van Droffelaar a reconnu que le territoire sur lequel nous nous réunissons est le territoire traditionnel 
et non cédé des Mohawks, un lieu qui a longtemps servi de lieu de rencontre et d'échange entre les nations. 
 
Déclaration de conflit 
Aucune déclaration n'a été faite concernant les points de l'ordre du jour de ce soir. 
 
Décès d'un membre du personnel 
Le président a souligné le décès d'Amanda Caza, membre du personnel de l'école primaire Hemmingford, dont la jeune 
fille fréquente l'école primaire Howick. Amanda était également diplômée de l’école secondaire régionale Chateauguay 
Valley et du Centre de formation professionnelle de la vallée de Châteauguay ; sa mère était également une ancienne 
employée à CVR. Il a également été noté qu'un élève de HSB en 8e année IB a récemment reçu un diagnostic de leucémie 
et que l'école participera à une course Terry Fox en son honneur. 
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Adoption de l'ordre du jour 
Avec l'ajout du point « Coupe de l'herbe » sous « Nouvelles affaires », l'ordre du jour est adopté tel quel sur proposition 
de la commissaire L. Chouinard. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
Dispense – Lecture du procès-verbal du 2024-05-07 
La lecture du procès-verbal de la séance ordinaire du 2024-05-07 est levée sur proposition de la commissaire K. Van 
Droffelaar. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
Adoption du procès-verbal du 2024-05-07 
Il est proposé par la commissaire B. Ednie que le procès-verbal de la séance du 2024-05-07 soit adopté tel que présenté. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
Période de questions du public 
Mme K. Payne, un parent à l'école secondaire Howard S. Billings, a demandé si la Commission scolaire New Frontiers 
envisageait de rétablir le programme « alternatif » à HSB. Le directeur général a répondu que la décision en matière de 
programmation revenait au Conseil d'établissement de chaque école et que l'école s'efforçait de mettre en place des 
programmes qui répondent aux besoins de tous ses élèves. Le président a remercié Mme Payne d'avoir fait part de ses 
préoccupations au conseil. 
 
Résolution #CC24-06-04-001 
Formation du Comité exécutif 2024-2025 
Conformément à l'article 179 de la Loi sur l’instruction publique et au règlement BEC de la Commission scolaire New 
Frontiers, le Comité exécutif se compose de sept membres, dont le président du Conseil (qui agit également à titre de 
président du Comité exécutif) ; le vice-président du Conseil ; quatre commissaires ; et un commissaire représentant le 
Comité des parents. Le président lance un appel à candidatures : La commissaire L. Chouinard propose la candidature 
de la commissaire K. Van Droffelaar, qui a accepté la nomination ; le commissaire C. Stacey propose la candidature de 
la commissaire B. Ednie, qui qui a accepté la nomination ; la commissaire K. Van Droffelaar propose la candidature de la 
commissaire L. Chouinard, qui a accepté la nomination ; le commissaire A. Pirani propose la candidature du commissaire 
P. Stuckey, qui a accepté la nomination ; et le commissaire L. Ferguson propose la candidature de la commissaire J. 
Largan, qui a accepté la nomination en tant que commissaire représentant le Comité des parents. Il n'y a pas d'autres 
nominations. 
Par conséquent, à l'issue des nominations, les commissaires suivants ont été déclarés élus pour siéger au Comité 
exécutif à compter du 1er juillet 2024 pour l'année scolaire 2024-25 : Les commissaires K. Van Droffelaar, L. Chouinard, 
B. Ednie, P. Stuckey et J. Largan. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
Rapport du président 
Le président commence par rappeler que l'école primaire Franklin a été reconnue aujourd'hui comme « Living School » 
par le collège Dawson. Le président et la commissaire B. Ednie étaient présents à cette cérémonie. Franklin est la 
deuxième école du Québec à être reconnue. 
 
Hors caméra 
La commissaire C. Saucier est sorti de la caméra à 19h21. 
 
M. Ryan poursuit la présentation de son rapport, qui sera disponible dans le dossier de gouvernance. Les sujets suivants 
ont été abordés : Visite du député, mise à jour de l’ACSAQ, prix d'excellence CSNF de l’ACSAQ, réunions et événements 
à venir, histoires d'étudiants, reconnaissance des employés et cérémonies de graduation de nos écoles secondaires. 
 
Comité exécutif 
Le président rend compte de la séance du Comité exécutif du 14 mai 2024, au cours de laquelle les sujets suivants ont 
été abordés : Mise à jour des projets de loi 96, 40, 23 et 21, mise à jour de l'ACSAQ, mise à jour d’ajout d’espace, 
affectation des comités 2024-2025, composition du Conseil d’établissement et poste de responsable du traitement des 
plaintes. 
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Résolution #CC24-06-04-002 
Requête en appel d'une partie du jugement sur la suspension de certaines dispositions du projet de loi 96 concernant 
l'expression « centres de services scolaire » 
Attendu que le projet de loi 96, Loi sur le français, langue officielle et commune du Québec, a été sanctionné le 1er juin 
2022 ; et attendu que le même jour, la Commission scolaire English Montreal a déposé une requête pour contester la 
constitutionnalité de plusieurs dispositions du projet de loi 96 et de la Charte de la langue française ; et attendu que la 
contestation constitutionnelle du projet de loi 96 par la Commission scolaire English Montreal a été jointe aux 
contestations constitutionnelles d'autres parties et qu'elle progresse dans le système judiciaire bien que, comme toutes 
les contestations constitutionnelles, on s'attende à ce que le processus soit long ; et attendu que les modifications à la 
Charte de la langue française qui sont entrées en vigueur le 1er juin 2023 exigeraient que les commissions scolaires 
anglophones communiquent avec les institutions clés de la communauté anglophone, telles que l’Association des 
commissions scolaires anglophones du Québec, en français exclusivement ; et attendu que le 29 septembre 2023, 
l'Office québécois de la langue française a fourni à la Commission scolaire English Montreal une interprétation des 
dispositions du projet de loi 96 et de la Charte de la langue française, qui exigerait effectivement que la plupart des 
communications écrites internes à la Commission scolaire English Montreal se fassent en français ; et attendu qu'une 
telle interprétation exigerait également que la plupart des communications écrites entre les commissaires des 
commissions scolaires anglophones se fassent en français ; et attendu qu'une telle interprétation exigerait également 
que la plupart des communications écrites entre les commissions scolaires anglophones se fassent en français ; et 
attendu que la Cour d'appel du Québec, dans sa décision sur la suspension du projet de loi 40, a récemment réaffirmé 
que l'article 23 de la Charte canadienne interdit à la province de s'immiscer « dans les préoccupations linguistiques et 
culturelles de la minorité » ; et attendu que la mise en œuvre des dispositions du projet de loi 96 et de la Charte de la 
langue française, telle qu'interprétée par l'Office québécois de la langue française, modifierait fondamentalement la 
culture linguistique ; et attendu que la mise en œuvre des dispositions du projet de loi 96 et de la Charte de la langue 
française, telle qu'interprétée par l'Office québécois de la langue française, se ferait au détriment des besoins et des 
priorités des neuf commissions scolaires anglophones, de leurs élèves, de leurs parents et de l'ensemble de la 
communauté qu'elles desservent ; et attendu que tous ces effets entraîneraient un préjudice irréparable pour la 
communauté anglophone ; et attendu que l’Association des commissions scolaires anglophones du Québec et les neuf 
commissions scolaires anglophones ont obtenu une suspension à l'application de la loi 40 en 2020, qui a été confirmé 
par la Cour d'appel du Québec, en raison du préjudice irréparable que la mise en œuvre de la loi 40 causerait à la 
communauté anglophone, en attendant une décision sur le bien-fondé de la contestation ; et attendu que le Conseil 
des commissaires a adopté la résolution #CC23-12-05-003 se joignant à la contestation constitutionnelle lancée par la 
Commission scolaire English Montreal à titre d'intervenante ; et attendu que le 10 avril 2024, la Cour supérieure a rendu 
un jugement sur la suspension de plusieurs dispositions de la loi 96 et de la Charte de la langue française, mais a conclu 
que l'expression « centres de services scolaire » dans la législation s'applique aux commissions scolaires anglophones ; 
et attendu que la Commission scolaire English Montreal a décidé d'interjeter appel de cette partie du jugement et la 
Commission scolaire New Frontiers souhaite se joindre à cet appel à titre d'appelant ; et attendu que la Commission 
scolaire New Frontiers a été informée qu'aucune contribution financière supplémentaire ne serait nécessaire pour cet 
appel ; 
Par conséquent, sur la recommandation du Comité exécutif, il a été proposé par la commissaire J. Largan que la 
Commission scolaire New Frontiers devienne un appelant dans l'appel interjeté par la Commission scolaire English 
Montreal concernant le jugement rendu par la Cour supérieure le 10 avril 2024 ; et que le Conseil des commissaires de 
la Commission scolaire New Frontiers mandate le cabinet d'avocats Power Law pour intenter en son nom la procédure 
judiciaire appropriée. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
Composition du Conseil d’établissement 2024-2025 
À l'issue d'un processus de consultation, aucun changement n'a été demandé en ce qui concerne la composition des 
conseils d’établissement. Par conséquent, la composition des conseils d’établissement pour la période 2024-2025 reste 
la suivante : 
 

PRIMAIRE Parents Enseignants 
Autre 

personnel 
Garderie 

Représentants de la 
Communauté 

Nombre total de 
membres 

Centennial Park 9 6 2 1 2 20 

Franklin 4 2 2 0 2 10 

Gault 6 3 2 1 2 14 

Harmony 7 4 2 1 2 16 

Hemmingford 5 3 1 1 2 12 
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Composition du conseil d’établissement 2024-2025 suite 

Heritage 4 2 1 1 2 10 

Howick 5 2 2 1 2 12 

Mary Gardner 9 7 1 1 2 20 

Ormstown 6 4 1 1 2 14 

St. Willibrord 8 4 3 1 2 18 

SECONDAIRE Parents Enseignants 
Autre 

personnel 
Étudiants 

Représentants de la 
Communauté 

Nombre total de 
membres 

ES CVR 7 5 2 2 2 18 

ES HSB 8 6 2 2 2 20 

CENTRES DE 
FORMATION 
PROFESSIONE
LLE 

Représentants 
de la 

communauté 

Représentants 
des 

entreprises 
Enseignants Personnel Étudiants Parents  

CVCEC 2 2 2 2 2 2 12 

HAECC 2 2 2 2 2 2 12 

NOVA 2 2 2 2 2 2 12 

CENTRE 
D’ÉDUCATION 
AUX ADULTES 

Représentants 
de la 

communauté 

Représentants 
des 

entreprises 
Enseignants Personnel Étudiants Parents  

CVCEC 2 NA 2 2 2 NA 8 

HAECC 2 NA 2 2 2 NA 8 

NOVA 2 NA 2 2 2 NA 8 
 

Affectation des commissaires aux comités - 2024-2025 
À la suite d'une enquête menée par le Comité de gouvernance et d'éthique auprès des commissaires, et sur leur 
recommandation, le Comité exécutif a fourni les informations suivantes concernant les affectations aux comités pour 
2024-25 : 

Services 
éducatifs 

Autorité :  Conseil 
Mandat : Politique BDE 

• Services éducatifs - tous les secteurs 

• Transport 

• Questions relatives à la sécurité des élèves dans le 
cadre de la programmation 

• Le président, J. Ryan, ex-officio 
3 Élus : 

• Ken Crockett 

• Joy Thomas 

• Karin Van Droffelaar 
1 Représentant les parents : 

• Caleigh Saucier 
1 Représentant la SNAC : 

• Brenda Bourdeau 

Ressources 
humaines 

Autorité :  Conseil 
Mandat : Politique BDE 

• Ressources humaines et relations du travail 

• Consulter sur les tâches administratives 

• Marketing 

• Questions de sécurité liées au personnel 

• Le président, J. Ryan, ex-officio 
4 Élus : 

• Connor Stacey 

• Lina Chouinard 

• Barbara Ednie 

• Raymond Ledoux 
1 Représentant les parents : 

• Lorne Ferguson 

Opérations Autorité :  Conseil 
Mandat : Politique BDE 

• Finances, terrains et installations 

• Sécurité dans ces domaines 

• Technologie 

• Le président, J. Ryan, ex-officio 
3 Élus : 

• Dianne McKell Eastwood 

• Abdul Pirani 

• Peter Stuckey 
1 Représentant les parents : 

• Jennfer Largan 

Comité du 
conseil sur les 
modes de vie 

sains 

Autorité :  Directeur général 
Mandat : Voir politique ADG 

1 Élu : 

• Lina Chouinard 

Comité 
consultatif de 
transport des 

élèves 

Autorité :  Loi sur l’instruction publique, 188 
Mandat : Conseiller la commission scolaire sur les 
questions liées au transport des élèves. 

2 Élus : 

• Connor Stacey 

• Peter Stuckey 
1 Représentant les parents : 

• Lorne Ferguson 
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Châteauguay 

Liaison 
Autorité :  Conseil 
Mandat : Conseiller la commission scolaire sur l'échange 
de services avec la Ville de Châteauguay.  

2 Commissaires : 

• Jennifer Largan 

• Raymond Ledoux 

Howick / Très 
Saint-Sacrement 

Liaison 

Autorité :  Conseil 
Mandat : Conseiller la commission scolaire sur l'échange 
de services avec la Ville de Howick. 

1 Commissaire : 

• Dianne McKell Eastwood 
Alt :  Peter Stuckey 

Huntingdon 
Liaison 

Autorité :  Conseil 
Mandat : Conseiller le Conseil sur l'échange de services 
avec la ville de Huntingdon 

1 Commissaire : 

• Connor Stacey 
Alt :  John Ryan 

Ormstown 
Liaison 

Autorité :  Conseil 
Mandat : Conseiller la commission scolaire sur l'échange 
de services avec la Ville d'Ormstown. 

1 Commissaire : 

• Abdul Pirani 
Alt :  Barbara Ednie 

 
Résolution #CC24-06-04-003 
Identification pour la révision de la politique JK « Écoles sûres, gestion du comportement, autorégulation et discipline 
des élèves » 
Attendu que la politique de la commission scolaire JK « Écoles sûres, gestion du comportement, autorégulation et 
discipline des élèves » n'a pas été revue depuis 2021 ; et attendu qu'il serait important de veiller à ce que cette politique 
soit conforme aux pratiques et processus actuels ; 
Par conséquent, sur la recommandation du directeur général, il est proposé par la commissaire K. Van Droffelaar que la 
politique JK de la commission scolaire « Écoles sûres, gestion du comportement, autorégulation et discipline des élèves 
» soit identifiée pour être révisée ; et que la politique JK soit renvoyée au Comité permanent des services éducatifs pour 
qu'il entreprenne cette révision. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
Résolution #CC24-06-04-004 
Identification pour la révision de la politique JLI « Environnements d'apprentissage sûrs et respectueux ». 
Attendu que la politique de la commission scolaire JLI « Environnements d'apprentissage sûrs et respectueux » n'a pas 
été revue depuis 2015 ; et attendu qu'il serait important de veiller à ce que cette politique soit conforme aux pratiques 
et processus actuels ;  
Par conséquent, sur la recommandation du directeur général, il est proposé par le commissaire C. Stacey que la politique 
JLI de la commission scolaire « Environnements d'apprentissage sûrs et respectueux » soit identifiée pour être révisée 
; et que la politique JLI soit renvoyée au Comité permanent des services éducatifs pour qu'il entreprenne cette révision. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
Rapport du directeur général 
Le directeur général présente son rapport, qui sera disponible dans le dossier de gouvernance. Les sujets suivants ont 
été abordés : Mise à jour VGQ, calendrier du Comité REDI, mise à jour sur le Groupe de travail sur la prévention de 
l'intimidation et de la violence, horaire d'été du bureau de la Commission scolaire, annonces administratives, 
affectations administratives 2024-25, chiffres des inscriptions, Les règles de conduite et de sécurité 2024-25, transition 
de l'école primaire à l'école secondaire, école d'été 2024, sorties éducatives prolongées, symposium sur la petite 
enfance, voyage en Écosse, mises à jour du personnel, ValleyFest, histoires d'élèves et journées d'orientation à l'école 
secondaire. 
 
À la caméra 
La commissaire C. Saucier revient devant la caméra à 20h02. 
 
Résolution #CC24-06-04-005 
Autorisation de renouvellement du contrat avec le Centre de services scolaire de la Vallée-des-Tisserands (CSSVT), 
pour le plan de redondance du réseau de fibres optiques au sein du Réseau d'informations scientifiques du Québec 
(RISQ) 
Attendu que la Commission scolaire New Frontiers (CSNF) a demandé de conclure un nouveau contrat actualisé avec le 
Centre de services scolaire de la Vallée-des-Tisserands (CSSVT) ; et attendu que le contrat original a été approuvé par le 
Conseil des commissaires le 12 mars 2013 pour une durée de dix ans ; et attendu que la directrice des systèmes et de 
l’informatique, le directeur des finances et la secrétaire générale ont examiné les détails mis à jour et les coûts associés 
à la poursuite de l'interconnexion du réseau de fibres optiques de la CSNF avec celui de la CSSVT ; et attendu que les 
tarifs ont été convenus par la CSNF et la CSSVT ; et attendu que le contrat prévoit une durée de cinq ans au coût de 35 
885 $ par année ; et attendu que ce montant excède l'autorité du directeur général tel que prévu dans la politique DJ « 
Achats et approvisionnement » ; et attendu que la directrice des systèmes et de l'informatique devrait être autorisée à 
conclure ce contrat au nom de la CSNF ; 
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Résolution #CC24-06-04-005 
Autorisation de renouvellement du contrat avec le Centre de services scolaire de la Vallée-des-Tisserands (CSSVT), 
pour le plan de redondance du réseau de fibres optiques au sein du Réseau d'informations scientifiques du Québec 
(RISQ), suite 
Par conséquent, sur la recommandation du Comité permanent des opérations, il est proposé par la commissaire D. 
McKell Eastwood que le Conseil des commissaires autorise la Commission scolaire New Frontiers à conclure un contrat 
avec le Centre de services scolaire de la Vallée-des-Tisserands pour le plan de redondance du réseau de fibres optiques au 
sein du Réseau d'informations scientifiques du Québec (RISQ) ; et que la directrice des systèmes et de l'informatique soit 
autorisée à signer ce contrat et à lui donner effet. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
Hors caméra 
Le commissaire C. Saucier a quitté la caméra à 20h09. 
 
Résolution #CC24-06-04-006 
Licences Microsoft – Autorisation de renouvellement pour 2024-2025 
Attendu que la Commission scolaire New Frontiers (CSNF) utilise la suite logicielle Microsoft (Word, Excel, Teams, 
Outlook, etc.) qui est un logiciel qui répond aux besoins de l'éducation publique au Québec en ce qui concerne les 
exigences du ministère de l'Éducation en matière de sécurité de l'information ; et attendu que ces besoins sont 
actuellement satisfaits par la licence Microsoft A5 ; et attendu que les licences sont disponibles auprès du fournisseur 
provincial Softchoice tel que sélectionné par le Centre d'acquisitions gouvernementales ; et attendu que le coût de la 
licence du logiciel est de 134,78 $ + taxes par utilisateur ; et attendu que l'estimation pour la Commission scolaire New 
Frontiers est de 160 000 $ plus les taxes applicables pour l'année scolaire 2024-2025 ; et attendu que ce montant excède 
l'autorité du directeur général tel que prévu à la politique DJ « Achats et approvisionnement » ; 
Par conséquent, sur la recommandation du Comité permanent des opérations, il est proposé par la commissaire D. 
McKell Eastwood que le Conseil des commissaires autorise le renouvellement des licences Microsoft A5 pour la 
fourniture de logiciels opérationnels et de gestion essentiels pour l'année scolaire 2024-2025, au coût estimatif de 160 
000 $ plus les taxes applicables ; et que le directeur général, ou en son absence la directrice générale adjointe, soit 
habilité à signer et à donner effet à ce contrat. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
Résolution #CC24-06-04-007 
Frais de service pour le recouvrement des taxes 2024-2025 
Attendu que le Conseil des commissaires adopte les frais de service appropriés pour la collecte des impôts ; 
Par conséquent, sur la recommandation du Comité permanent des opérations, il a été proposé par la commissaire D. 
McKell Eastwood que la Commission scolaire New Frontiers, conformément aux pratiques courantes dans l'ensemble 
de la province et de notre territoire, maintienne des frais de perception de 25 $ pour tous les avis de perception envoyés 
par courrier recommandé ou certifié ; et que les frais de service sur tous les articles retournés liés au paiement des taxes 
et des frais scolaires demeurent inchangés à 20 $ ; et que les frais d'administration imposés pour les relevés fiscaux 
délivrés aux notaires demeurent inchangés à 20 $ ; et que les frais de service pour un reçu fiscal ou un relevé de compte 
demeurent inchangés à 3 $ ; et que ces frais entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2024. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
À la caméra 
La commissaire C. Saucier revient devant la caméra à 20h27. 
 
Résolution #CC24-06-04-008 
2024-25 Taux de remboursement des kilomètres (KM) parcourus et maximums par repas pour les commissaires et les 
employés 
Attendu que la politique DJD « Procédures de remboursement des dépenses » de la Commission scolaire New Frontiers 
traite des modalités de remboursement des dépenses des commissaires et des employés dans l'exercice de leurs 
fonctions ; et attendu que cette politique prévoit que le taux par kilomètre et les montants maximaux pour les repas, 
etc. soient fixés périodiquement par le Conseil ; et attendu que, sur recommandation du Comité d’audit le 30 mai 2024, 
il a été proposé que le taux de remboursement par kilomètre s'aligne davantage sur celui offert à travers la province de 
Québec pour les autres commissions scolaires ; et attendu que le Comité d’audit a approuvé la proposition d'augmenter 
le taux de remboursement de 0,55 $ par KM à 0,62 $ par KM, à compter du 1er juillet 2024. Tous les autres taux resteront 
en vigueur. 
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Résolution #CC24-06-04-008 
2024-25 Taux de remboursement des kilomètres (KM) parcourus et maximums par repas pour les commissaires et les 
employés, suite 
Par conséquent, sur la recommandation du Comité d’audit, il est proposé par la commissaire L. Chouinard que le taux 
par kilomètre soit augmenté à 0,62 $ et que les taux maximaux pour les repas restent les mêmes ; et que ces nouveaux 
taux entrent en vigueur le 1er juillet 2024. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
Rapports des comités permanentes sur les séances du 21 mai 2024 
Services éducatifs 
La présidente, la commissaire K. Van Droffelaar, rend compte des points suivants discutés lors de la séance : utilisation 
accrue de la salle indigène de HSB, initiatives la crosse, réunions NEST, une oratrice qui était une ancienne étudiante en 
charpenterie, camp d'entraînement, Offensive en construction, un programme de natation et divers événements de 
collecte de fonds. 
Ressources humaines 
La vice-présidente, la commissaire L. Chouinard, rend compte des points suivants discutés lors de la séance : mise à jour 
des politiques en cours de révision et des priorités du DG et de son plan de performance. 
Opérations 
La présidente, la commissaire D. McKell Eastwood, rend compte des points suivants discutés lors de la séance : 
Augmentation du coût de la licence Microsoft 365, enquête auprès des commissaires des parties liées, nouveau compte 
PayPal et le rapport sur la présentation de la robotique. 
 
Rapport du Comité des parents 
La présidente, la commissaire J. Largan, indique que la prochaine séance aura lieu le 5 juin 2024 avec 13 membres 
confirmés. 
 
Rapport du Comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage 
La commissaire B. Bourdeau rend compte de la séance du 22 mai 2024, qui s'est tenue sur Teams. Parmi les sujets 
abordés : la présentation de Syd Apel sur notre concept NEST, la présentation des consultantes en autisme « Remaking 
Recess (Refaire la récréation) », et une bibliothèque de ressources pour les familles.  
 
Départ de la séance 
Le commissaire A. Pirani quitte la salle de réunion à 20 h 44. 
 
Rapport du Comité de gouvernance et d'éthique 
Le commissaire B. Ednie rend compte de la réunion du 3 juin 2024, qui s'est déroulée sur Teams. Parmi les sujets abordés 
: la nétiquette et les règles de procédure, le fait de laisser les caméras allumées lorsqu'on est en ligne, les besoins 
technologiques du conseil, les mises à jour des projets de loi, le travail sur les politiques, le dossier d'orientation des 
commissaires en cours d'élaboration et l'examen de l'ébauche du rapport de fin d'année. 
 
Rapport du Comité du conseil sur les modes de vie sains 
La commissaire D. McKell Eastwood rend compte de la réunion du 13 mai, à laquelle elle s'excuse d'avoir manqué. Elle 
s'est déroulée sur le thème des équipes et a donné lieu à un tour de table sur les initiatives en cours. 
 
Départ de la séance 
Le commissaire K. Crockett quitte la salle de réunion à 20h50. 
 
Retour à la séance 
Le commissaire A. Pirani est revenu à la salle de réunion à 20h51. 
 
Rapport du Comité d'audit 
La commissaire L. Chouinard rend compte de la séance du 30 mai 2024, qui s'est déroulée sur Teams. Parmi les sujets 
abordés : la mise à jour des taux de remboursement, l'examen du plan de gestion des risques, la préparation du budget 
pour 2024-25. 
 
Départ de la séance 
La commissaire L. Chouinard quitte la salle de réunion à 20h53. 
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Nouvelles affaires 
Coupe de l'herbe 
À la suite de plusieurs plaintes, le sujet «mois de mai sans tonte » sera abordé par nos différents comités de liaison avec 
les villes, en tant qu'inacceptable. Il n'y a pas de clause «mois de mai sans tonte » dans nos ententes. 
 
Retour à la séance 
Le commissaire K. Crockett est revenu à la salle de réunion à 20h54. 
 
Liste des décaissements 
Les commissaires ont reçu la liste des décaissements pour le mois de mai 2024 : 
 

Chèque  Date  Payée à  Montant 
2338915/2/2024 CONSTRUCTIONS B. MARTEL INC. 20 587,77 
233901  5/9/2024  AMAZON.COM.CA, INC.  10,444.01 
233952  5/9/2024  MATERIAUX PONT MASSON INC.  12,988.66 
233953  5/9/2024  MICRO LOGIC  20 373,89 
233957  5/9/2024  NEVE REFRIGERATION INC.  11,106.64 
233990  5/9/2024  4458664 CANADA INC.  14,720.34 
234031  5/9/2024  ITI INC.  10,711.07 
234089  5/9/2024  TEACHING SOLUTIONS SOFTWARE  19,626.24 
234099  5/9/2024  DELL COMPUTER CORPORATION  29 491,10 
234102  5/9/2024  NOVEXCO/ HAMSTER  19 052,40 
234120  5/8/2024  SERVICES DE CARTES DESJARDINS  25,273.06 
234148  5/23/2024  AMAZON.COM.CA, INC.  19,915.34 
234164  5/23/2024  CONSTRUCTIONS B. MARTEL INC.  24,317.21 
234166  5/23/2024  ECOLE PETER HALL SCHOOL INC.  64,977.72 
234176  5/23/2024  GIANT STEPS SCHOOL  12 113,20 
234183  5/23/2024  INDUSTRIAL ALLIANCE  51 538,77 
234199  5/23/2024  NSW CONTROLE INC.  20,998.20 
234214  5/23/2024  RISQ INC.  82,300.79 
234226  5/23/2024  SUMMIT SCHOOL  56,717.50 
234229  5/23/2024  THERAPIE KIDDO ACTIVE THERAPY POINTE CLAIRE  15 025,00 
234232  5/23/2024  ULINE CANADA CORPORATION  17 025,58 
234261  5/23/2024  9184-5065 QUEBEC INC.  15,866.56 
234286  5/23/2024  MANULIFE FINANCIAL  25,188.36 
234315  5/23/2024  DELL COMPUTER CORPORATION  21,421.66 
 

Correspondance 
Aucune correspondance n'a été reçue. 
 
Affaires inachevées / Affaires en suspens / Ordre général 
Il n'y a pas de questions en suspens ou de questions à débattre. 
 
Deuxième période de questions publiques 
Mme B. Gilmour a remercié le Conseil de l'avoir autorisée à participer en ligne. Elle a également félicité le département 
des ressources humaines pour la charmante soirée qui a permis de reconnaître les années de service et les départs à la 
retraite de nos employés. 
 
Ajournement 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h56 sur proposition du commissaire L. Ferguson. 

MOTION ADOPTÉE à l'unanimité. 
 
 
 
John Ryan  Joyce Donohue 
Président  Secrétaire générale 


